
Conseils d’utilisation

Le troubleau 
de la Hulotte 



Pas besoin d’avoir bac + 4 pour utiliser le troubleau de la Hu-
lotte. Il suffit de – tout doucement – le faire voyager sous l’eau, 
puis de le remonter vite fait à l’air libre. On pose une main 
dessous pour remonter sa pêche et l’étaler, la rapprochant ainsi 

de son œil de sioux.

Le plus simple, pour admirer les bestioles qui viennent de se faire alpa-
guer par le troubleau, c’est de les déposer rapidement dans un récipient 
rempli d’eau de la mare (elle n’a pas l’air très propre, mais tant pis, c’est 
l’eau qu’elles préfèrent). surtout, ne les laissez jamais poireauter à l’air 
libre, et encore moins au soleil, elles ont absolument horreur de ça… Votre 
récipient d’observation ? Un simple bocal en verre, un tupperware transpa-
rent, ou le petit bac rectangulaire qui contenait encore un reste de crème 
glacée, rappelez-vous, juste avant votre dernière razzia dans le congel.

Les Tritons sont des animaux protégés. Il est donc impératif de les 
remettre à l’eau. Hors de question de les rapporter à la maison pour les 
conserver chez soi dans un aquarium. (voir la Hulotte n°89, p. 32) 

Le troubleau a beau être un des instruments de découverte de la nature 
parmi les plus sympas, si vous vous en servez à tort et à travers, il peut se 
transformer en une arme de destruction massive pour les habitants de la 
mare. aussi observez ces quelques règles de prudence :

1. — Ne faites pas passer votre troubleau comme un bulldozer à travers les 
plantes aquatiques de la mare. Caressez-les doucement de l’extérieur, en 
prenant bien garde de ne pas les arracher. Détruire un herbier c’est à peu 
près aussi malin que d’abattre froidement le buisson qui abritait un nid de 
fauvette.

2. — N’enfoncez pas votre troubleau dans la vase. Non seulement cette 
boue pèse très lourd, et elle pourrait abîmer votre précieux instrument, 
mais surtout quantité de bestioles y vivent. Et pour ces malheureuses, 



votre intervention peut faire l’effet d’un véritable tremblement de terre. 
sans compter que vous provoquerez un énorme nuage opaque qui va 
troubler l’eau durablement. Vous aurez l’air fin !

3. — Pour les mêmes raisons, évitez d’entrer dans la mare avec des 
bottes (vous risquez d’ailleurs de les voir rester scotchées dans la vase du 
fond !). Pour éviter d’être tenté, un conseil : partez à la pêche en chaus-
sures ou en basquettes, vous serez sûr de rester sur le bord.

Dès que vous aurez fini d’admirer les héros du Spécial Mare, remet-
tez-les précautionneusement dans leur petit paradis, à l’endroit 

exact où vous les avez capturés — jamais dans une autre mare. Figurez-
vous que ces messieurs dames sont très pressés de reprendre l’activité 
qu’ils étaient en train de faire au moment où vous êtes venus les déran-
ger si malpoliment !

Mince
alors !

A 
quoi bon avoir un 
troubleau, si ce 
n’est pas pour 

troubler 
l’eau…

Ça vous 
amuserait, vous, 

que je vienne vous pêcher 
en pleine parade 

nuptiale ?



N’arrachez pas 
les herbes de ma mare 
avec votre troubleau !

Le conseil de Newtonne la Tritonne

Les 
herbes 

aquatiques 
c’est ma 
poupon-
nière !

Sacrée
Maman !
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